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Principales
causes de la 
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causes de la 
diminution de la 
biodiversité



Fragmentation
• Tout phénomène artificiel de morcellement de 
l'espace , susceptible d’empêcher une ou plusieurs 
espèces vivantes de se déplacer ou de se disperser

• Première cause de l’érosion de la biodiversité dans 
les pays industrialisés 

• Isolement des populations (création d’îlots + 
espacement des îlots)
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espacement des îlots)
• Affecte les capacités de déplacement, de 

migration, de dispersion des espèces
• Incidences sur la dynamique des populations 

(fragilisation voire extinction des petites populations 
isolées, diminution de la résilience, entrave à la 
reconquête d’espaces)

• Incidences sur le patrimoine génétique



Préservation de la biodiversité :
des lacunes dans les outils
• Protection des espèces rares ou menacées

• Préservation / gestion d’espaces remarquables

• Interventions d’urgence / plans de restauration…

Des outils nécessaires, mais pas suffisants
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� Nécessité de préserver la connectivité des paysages 
pour répondre aux exigences fonctionnelles des 
espèces et écosystèmes

� Raisonner et répondre de façon systémique pour 
appréhender les systèmes naturels dans leur complexité



Connectivité des paysages 
et corridors
• Connectivité : mesure la capacité d’un paysage à assurer les 
fonctionnalités écologiques nécessaires au maintien des 
populations d’espèces

• maintien de liaisons fonctionnelles entre les différents éléments qui le 
composent (habitats, écosystèmes)

• existence d’un maillage paysager diversifié
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• Corridor : structure paysagère assurant une liaison 
fonctionnelle entre des écosystèmes ou entre différents habitats 
d’une espèce ou d’un groupe d’espèces interdépendantes, 
permettant leurs déplacements, leurs migrations et leur 
dispersion au sein de la matrice paysagère

On se pose la question des corridors lorsqu’il y a pression 
anthropique, lorsque la matrice paysagère est hostile



En image…
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Grenelle de l’environnement
• Met en lumière les préoccupations et enseignements de 
l’écologie du paysage.

• Retient le principe d’une trame verte et bleue, outil 
d’aménagement du territoire élaboré de façon partenariale.

• Lois grenelle.

� http://ameli.senat.fr/publication_pl/2008-2009/42.html.
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� http://ameli.senat.fr/publication_pl/2008-2009/42.html.

� http://www.developpement-
durable.gouv.fr/IMG/pdf/Texte_du_PJL_GE_2_cle21193f.pdf.

� Livre III du CE – titre VII Trame verte et bleue .

Art. L.371-1 – I - La trame verte et la trame bleue o nt pour 
objectif d’enrayer la perte de biodiversité en part icipant à la 
préservation et à la restauration des continuités é cologiques 
entre les milieux naturels.



Le point sur le Grenelle

• Loi 2009-967 du 3 août 2009 de programmation 
relative à la mise en œuvre du Grenelle de 
l'environnement
• TITRE II : BIODIVERSITE, ECOSYSTEMES ET MILIEUX 
NATURELS
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• Prévoit la constitution, d'ici à 2012, d'une trame verte et bleue, 
outil d'aménagement du territoire qui permettra de créer des 
continuités territoriales

• Insiste sur la compensation des dommages à la biodiversité



Les objectifs de la TVB

• Diminuer la fragmentation et la vulnérabilité des habitats

• Identifier et relier les espaces importants pour la préservation 
de la biodiversité par des corridors écologiques

• Atteindre ou conserver le bon état écologique et le bon 
potentiel des eaux de surface

espèces migratrices
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• Prendre en compte la biologie des espèces migratrices

• Faciliter les échanges génétiques nécessaires à la survie des 
espèces

• Améliorer la qualité et la diversité des paysages

• Permettre le déplacement des aires de répartition des espèces 
et habitats dans le contexte de changement climatique



Contenu de la TVB

• Espaces naturels importants 
pour la préservation de la 
biodiversité  

= espaces protégés ou invent.

= réservoirs de biodiversité 

• Cours d’eau , parties de cours 
d’eau, canaux en très bon état 
écologique classés L.214-17 du 
CE

• Zones humides (tout ou 
partie)

trame verte trame bleue
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= réservoirs de biodiversité 

= zones nodales

• Territoires assurant leur 
connexion

= espaces naturels ou semi-
naturels + formations végétales 
linéaires ou ponctuelles reliant 
les zones nodales

partie)

• Cours d’eau , parties de cours 
d’eau, canaux importants pour 
la préservation de la 
biodiversité mais non visés par 
L.214-17

Et la trame bleu marine ?



Un document cadre national
• Art. L.371-2 du CE

Orientations nationales pour la préservation et la restauration 
des continuités écologiques

• Fondé sur les connaissances scientifiques disponibles + 
inventaire du patrimoine naturel (L.411-5) + avis d’experts 

• Elaboré par le MEEDDAT, en concertation avec les Coll. terr., les 
partenaires socio-professionnels, les comités de bassin, les 
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partenaires socio-professionnels, les comités de bassin, les 
associations agréées, des personnalités qualifiées

• Adopté en Conseil d’Etat

• Présente les choix stratégiques en termes de préservation et 
restauration des continuités écologiques

• Guide méthodologique - identifie les enjeux nationaux et 
transfrontaliers - cadre les schémas régionaux

Pris en compte dans les documents de planification et projets 
relevant du niveau national



Des documents cadres régionaux
• Art. L.371-3 du CE

Schéma régional de cohérence écologique

• Fondé sur les connaissances scientifiques disponibles + 
inventaire du patrimoine naturel (L.411-5) + avis d’experts et du 
CSRPN

• Elaboré conjointement par la Région et l’Etat
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• Dans un cadre partenarial : en association avec les 
départements, les communes, les PN, les PNR, les associations 
agréées, des représentants des partenaires socio-professionnels 
intéressés

• Soumis à enquête publique , à délibération du C. régional et 
adopté par arrêté du préfet de région

• Compatible avec le SDAGE

Pris en compte dans documents de planification et p rojets, 
notamment infrastructures linéaires



Un outil d’aménagement du 
territoire

• La TVB va au-delà de la seule identification des réseaux 
naturels 

• Un outil d’aménagement du territoire à décliner aux 
différentes échelles d’aménagement des territoires : 
internationale, nationale, régionale, SCOT, PLU
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internationale, nationale, régionale, SCOT, PLU
• Echelle régionale :  établissement d’un Schéma régional de 

cohérence écologique (SRCE) – co-pilotage État –Région

• Prise en compte par les collectivités territoriales au travers de 
mesures de contractualisation et des documents d’urbanisme

• On ne parle de TVB que lorsque les continuités écologiques ont été 
transcrites dans des documents d’aménagement : SRCE, DTADD, 
SCoT, PLU, cartes communales



La démarche

Une démarche 
participative 
concertée 

d'aménagement 
du territoire

Un comité 
régional TVB

Réservoirs biologiques

Corridors écologiques

Réseau écologique

Zones de vulnérabilité et 
de fragilité  : 
obstacles aux déplacements, 
resserrements localisés

Zones de menaces :  frictions 
avec le développement 
d'urbanisation ou 
d'aménagement

2009

Eléments 

Orientations 
nationales :
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Alimente Alimente Alimente l'élaboration

régional TVB Un diagnostic écologique territorial

Prise en 
compte

Respect

Schéma Régional de 
Cohérence Ecologique

La Trame Verte et Bleue
et ses mesures contractuelles

pour la préservation et la remise 
en bon état des fonctionnalités 

écologiques

2012

Documents d'urbanisme
ScoT, PLU et 

cartes communales

La Trame Verte et Bleue
et ses modalités de préservation, 

de remise en bon état des 
continuités écologiques

Eléments 
pertinents du 
SDAGE

2010-2015

Prise en 
compte



La prise en compte de la TVB 
dans les PP et projets
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Rôle de la DREAL
• Contribuer aux réflexions nationales (consultation nationale sur 
le guide méthodologique – mise en place d’un réseau technique)

• Construire une culture des services de l’Etat sur la TVB 
(formation, journées d’animation technique)

• Elaborer avec la Région le schéma régional de cohérence 
écologique dans une démarche partenariale

• Porter les enjeux relatifs à la fonctionnalité des paysages
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• Porter les enjeux relatifs à la fonctionnalité des paysages
naturels en s’appuyant sur des bases argumentées 

• Animer le réseau des collectivités et des acteurs de l’aménagement 
(animation et assistance technique)

• Faire évoluer le PAC et le cadrage préalable

• Développer les outils méthodologiques
• S’appuyer sur les enseignements de l’écologie du paysage
• Cohérence avec le guide national
• Prendre en compte les spécificités de PACA : biodiversité 

remarquable, responsabilité particulière dans la préservation de 
certaines espèces


